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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE HUNTINGDON 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 837-2012 
 

Décrétant une dépense de 400 000 $ et un emprunt de 400 000 $ pour les travaux de 
réhabilitation environnementale dans une partie d’un bâtiment industriel  

situé au 142, Route 202 à Huntingdon 
 
 
 

ATTENDU QU’un avis de motion a dûment été donné par Monsieur Stéphane Gendron 
Maire, lors de la séance extraordinaire du Conseil de la Ville de Huntingdon tenue le 26 mars 
2012; 
 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a alloué à la Ville de Huntingdon un montant 
de 168 987 $  dans le cadre du programme d’aide financière ClimatSol, permettant de 
réhabiliter des terrains contaminés dont le passif environnemental nuit au développement des 
municipalités; 
 
ATTENDU QUE la Ville a acheté la Propriété de Cleyn & Tinker inc. le 4 avril 2005 en 
vertu d’un acte de vente aux termes duquel la Ville a, entre autres, assumé toute 
responsabilité environnementale à l’égard de la Propriété; 
 
ATTENDU QUE par la signature d’une convention de réhabilitation du site contaminé de la 
propriété du 142, Route 202, la Ville s’est engagée à effectuer les travaux requis dans le plan 
de réhabilitation approuvé par le MDDEP en date du 10 septembre 2007 ; 
 
ATTENDU QUE la Ville se doit de procéder à la réalisation de ces travaux de réhabilitation 
afin de vendre cette partie d’immeuble à la compagnie Maison Russet ;  

 
 
PAR CONSÉQUENT, 
 
12-04-02-2879 Il est proposé par le conseiller Claude Racine 

Appuyé par le conseiller Robert Vaillancourt 
Et résolu à l’unanimité : 

 
 

Que le conseil décrète ce qui suit : 
 

 
Article 1 :  Le conseil est autorisé à procéder aux travaux de réhabilitation 

environnementale dans une partie d’un bâtiment industriel situé au 
142, route 202 selon le devis préparé par Monsieur Pierre Lefebvre, 
ingénieur en date du 6 mai 2009 incluant les taxes, tel qu'il appert de 
l'estimation détaillée préparée par Monsieur Pierre Lefebvre, ingénieur, 
laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A 
».  

 
Article 2 : Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 400 000 $ pour les 

fins du présent règlement.  
 
 
Article 3 : Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 

conseil est autorisé à emprunter une somme de 400 000 $ sur une 
période de 20 ans. 
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Article 4 : Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant 
le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année. 

 
 
Article 5 : S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 

règlement soit plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 
 
Article 6 :  Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 
pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée 
par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité 
du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le 
terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme 
décrété au présent règlement. 
 
 

Article 7 :   Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
_________________________________   ___________________________ 
Stéphane Gendron, maire                           Denyse Jeanneau, greffière 
 
 
 
Avis de motion :      26 mars 2012 
Adoption du règlement :     2 avril 2012 
Numéro de résolution :    12-04-02-2879 
Approbation personnes habiles à voter :  10 mai 2012 
Approbation du ministre    22 octobre 2013 
Avis public (affichage):    21 février 2014 
Avis public (publication) :    21 février 2014 
Entré en vigueur du règlement :    22 octobre 2013 
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ANNEXE A 
 

ESTIMATION DES COÛTS 
 

Décrétant une dépense de 400 000 $ et un emprunt de 400 000 $ pour les travaux de 
réhabilitation environnementale dans une partie d’un bâtiment industriel  

situé au 142, route 202 à Huntingdon 
  
 
 
 

 
Travaux de chantier        307 440 $ 
 
Travaux de suivi         10 000 $ 
 
Service professionnels         45 150 $ 
 
Sous-total incluant la TVQ       362 590 $ 
 
Frais incidents et ajustement de la TVQ       37 410 $ 
 
 
Total des coûts         400 000 $ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préparé par : Pierre Lefebvre, ingénieur 
 
Date : 6 mai 2009 

 
 
 

Signature : ___(voir document de l’annexe)_________ 
 
 
 
 
 
 
 
 


